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Résumé : cette circulaire précise le calendrier et le contenu de la statistique annuelle des établisse-
ments de santé (SAE) au titre de l’année 2009.

Mots clés : SAE – calendrier de collecte – date limite.

Références : arrêté du 17 mars 2004 relatif à la collecte et à la transmission des informations néces-
saires à l’établissement de la statistique annuelle des établissements de santé (SAE).

Annexes :
Annexe I. – Bordereaux de la SAE 2009.
Annexe II. – Note détaillant les modifications de la SAE 2009.

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, la
ministre de la santé et des sports, le ministre du budget, des comptes publics, de la
fonction publique et de la réforme de l’Etat aux directions régionales des affaires sani-
taires et sociales ; caisses régionales d’assurance maladie ; Mesdames et Messieurs les
directeurs des ARH ; Mesdames et Messieurs les préfigurateurs des ARS ; aux établisse-
ments du champ sanitaire (pour mise en œuvre) ; Madame la directrice de l’hospitali-
sation et de l’organisation des soins (pour information).

Objectifs

La statistique annuelle des établissements de santé (SAE) a pour principaux objectifs de :
– caractériser de façon précise les établissements : structure, capacités, équipements des plateaux

techniques et personnels ;
– caractériser l’activité réalisée par type d’activité ou de discipline d’équipement ;
– recueillir des indicateurs sur la mise en œuvre des politiques nationales et le suivi des activités

de soins soumises à autorisation.
Elle permet ainsi :
– une cartographie fine des établissements de santé ;
– une analyse de l’activité mise en regard des moyens ;
– l’alimentation d’indicateurs des tableaux de bord tels que Prodige, indicateurs de suivi des ARS,

du site Platines.
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(1) Les activités de soins suivantes : assistance médicale à la procréation (AMP), transplantation et prélèvements d’organes, font l’objet
de recueils d’information distincts et ne sont donc pas concernées.

(2) Les établissements ont toujours la possibilité de répondre par papier mais ce mode de recueil n’est utilisé que par une fraction
minime d’entre eux (moins de 5 % des établissements).

Champ

La SAE concerne tous les établissements de santé publics et privés installés en France (métropole
et DOM), y compris les structures qui ne font qu’un seul type d’hospitalisation (exemple : hospitali-
sation à temps partiel, hospitalisation à domicile...) ou qui ont une autorisation pour une activité de
soins donnée (1). Sont également inclus les services pénitentiaires des établissements de santé et les
secteurs militaires des établissements de santé.

Contenu de la SAE

Les données recueillies auprès des établissements de santé dans le cadre de l’enquête SAE portent
principalement sur :

– les évolutions juridiques des structures ;
– les modes de coopération interhospitalière, avec des médecins et autres professionnels de santé

non hospitaliers, et avec des services sociaux et médico-sociaux ;
– des indicateurs de suivi des politiques nationales ;
– les capacités d’accueil par type d’activité et par disciplines d’équipement regroupées ;
– l’activité réalisée par type d’activité et par disciplines d’équipement regroupées ;
– l’équipement, l’activité et le personnel du plateau technique ;
– les interruptions volontaires de grossesse ;
– l’équipement, l’activité et le personnel de chaque activité de soins soumise à autorisation ;
– les effectifs, qu’il s’agisse des personnels médicaux salariés ou libéraux, des internes ou des

faisant fonction d’internes et des étudiants en diplômes interuniversitaires de spécialité, des
sages-femmes et des personnels non médicaux, des emplois aidés.

Vous trouverez en annexe les bordereaux de la SAE 2009 ainsi qu’une note détaillant les modifica-
tions de la SAE 2009 par rapport à la campagne 2008.

Procédure d’enquête

La SAE est collectée par Internet  (2) depuis 2000, via un site dédié : https://www.sae-collecte.sante.
gouv.fr.

Une hotline, assurée par la société Ipsos Observer, est à la disposition des établissements dès le
début de la collecte pour les assister. Les deux interlocuteurs de la hotline sont joignables du lundi
au vendredi, de 9 heures à 18 heures :

– numéro de téléphone : 01-41-98-97-97 ;
– courriel : hot-linesae@ipsos.com ;
– interlocuteurs : Dominique Buisson et Claude Portier.
Les établissements de santé peuvent également contacter, pour toute question relative au

remplissage de l’enquête, le correspondant SAE de leur région.
Les données renseignées par les établissements font l’objet d’une validation régionale (par le

réseau actuel des DRASS, CRAM puis des ARS).

Calendrier

Le matériel de collecte (questionnaire personnalisé conforme à celui figurant en annexe, aide au
remplissage, cahier des nomenclatures et manuel imports et utilisation du site) sera envoyé aux
établissements de santé durant la seconde quinzaine de janvier 2010.

Le site internet de collecte de la SAE 2009 ouvrira le 4 février 2010.
La réponse des établissements à l’enquête SAE est attendue à des dates différentes en fonction de

leur statut et de leur activité :
– les établissements de l’Assistance publique (AP-HP, Hospices civils de Lyon et l’AP-HM) et du

service de santé des armées doivent, compte tenu de leur taille, répondre avant le 20 mai 2010 ;
– les CHRU et les établissements publics multisites (groupes 02 et 04 de la SAE), les établisse-

ments privés de soins de courte durée et les entités juridiques de radiothérapie doivent répondre
avant le 15 avril 2010 ;

– les autres établissements doivent fournir leur réponse avant le 25 mars 2010.
Le respect de ce calendrier est essentiel pour garantir une mise à disposition des données la plus

rapide possible. Pour tenir compte de délais supplémentaires éventuellement nécessaires, le site de
collecte fermera quinze jours après ces dates pour les établissements. Aucune dérogation ne sera
accordée et les réponses tardives ne pourront être prises en compte.

La date limite de réponse propre à chaque établissement sera communiquée via un courrier
personnalisé, envoyé en même temps que le matériel de collecte. Seront également communiqués
dans ce courrier les codes d’accès personnalisés au site internet de collecte.
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Diffusion des données

Une fois la collecte terminée et les données validées, la SAE est diffusée via le site internet de
diffusion suivant : http://www.sae-diffusion.sante.gouv.fr.

Pour les ministres et par délégation :
La directrice de la recherche, des études,

de l’évaluation et des statistiques,
A.-M. BROCAS
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A N N E X E I

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE,

DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE
MINISTÈRE DE LA SANTÉ

ET DES SPORTS

MINISTÈRE DU BUDGET,
DES COMPTES PUBLICS,

DE LA FONCTION PUBLIQUE
ET DE LA RÉFORME DE L’ÉTAT

Direction de la recherche, des études,
de l’évaluation et des statistiques

Sous-direction de l’observation de la santé
et de l’assurance maladie

Bureau des établissements de santé

Paris, le 2 décembre 2009

DREES-BES No 09/109

La sous-directrice de l’observation de la santé et de l’assurance maladie à Mesdames et Messieurs
les interfaceurs et les responsables des systèmes d’information.

Objet : SAE 2009, modifications des bordereaux pour l’exercice 2009.

Madame, Monsieur,

La collecte de la statistique annuelle des établissements de santé (SAE) 2009 est en cours de
préparation. Comme l’année passée, les établissements de santé concernés recevront leur matériel
de collecte dans le courant du mois de janvier 2010 et le site de collecte Internet sera ouvert dès le
4 février 2010.

Conformément aux décisions prises lors du comité de pilotage de la SAE qui s’est tenu le
7 juillet 2009, et pour vous permettre de préparer et d’anticiper cette collecte qui débutera le
4 février 2010, cette note vous présente les différentes évolutions apportées à la SAE 2009 par
rapport à l’exercice 2008. Celles-ci feront également l’objet d’une circulaire qui sera publiée prochai-
nement.

Le questionnaire 2009 de l’enquête se trouve en pièce jointe, au format Excel, pour qu’il soit plus
facilement utilisable. En revanche, nous attirons votre attention sur le fait qu’il s’agit d’un question-
naire « spécimen » (filigrané) car les questionnaires personnalisés parviendront aux établissements
de santé dans le courant du mois de janvier.

Toutes ces informations ainsi que d’éventuelles actualités à suivre seront reprises sur le site
Parhtage (http://www.parhtage.sante.fr), rubrique « actualités », « actualités SAE ».

Je vous rappelle que vous pouvez obtenir, sur simple demande, le manuel « Utilisation du site de
collecte de la SAE et imports ». Pour cela, merci d’adresser vos demandes à :

Unité informatique d’enquête par Internet, courriel : DREES-SPE-DMSI@sante.gouv.fr.

Ma collaboratrice reste à votre disposition pour toute demande d’information complémentaire.
Je vous remercie par avance de votre contribution à cette enquête.

La sous-directrice de l’observation de la santé
et de l’assurance maladie,

L. OLIER
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A N N E X E I I

Annexe technique – MODIFICATIONS APPORTÉES AUX BORDEREAUX DE LA SAE 2009

Conformément aux engagements pris de diminuer la charge de collecte pour les établissements de
santé, la SAE s’allège pour la campagne 2009.

Suppression de bordereaux/nouveaux bordereaux

Les bordereaux Q21A (public) et Q21B (privé) portant sur les personnels médicaux par groupe de
disciplines d’équipement sont supprimés.

Ils sont remplacés par un bordereau unique Q21 concernant les établissements publics et privés
allégé notamment sur les disciplines d’équipement demandées.

Les bordereaux Q23A (public) et Q23B (privé) portant sur les sages-femmes et les personnels non
médicaux sont supprimés.

Ils sont remplacés par un bordereau unique Q23 concernant les établissements publics et privés
allégé notamment quant aux types de personnel demandé : plus de distinction par sexe ou par durée
de travail.

Modifications et simplifications de bordereaux

Bordereau Q24 – Sages-femmes et personnels non médicaux par groupe de disciplines d’équipement
Le détail demandé par groupe de disciplines d’équipement est homogénéisé avec le bordereau

Q21 : seul l’ensemble du MCO, de la psychiatrie et du SSR seront demandés et non plus le détail par
sous-discipline.

Suppression des colonnes B, C, D, E, F, G, H, I et J, remplacées par les nouvelles colonnes Q, R,
et S.

Bordereau PN. – Suivi des politiques nationales et missions d’intérêt général
Le pavé 2 concernant l’information médicale est complété pour répondre aux besoins d’informa-

tions concernant la sous-traitance éventuelle de cette activité à l’extérieur de l’établissement ainsi
que sur l’organisation du codage des différents recueils PMSI.

Rajout des cases A72, A73, A74, A75, A76.
Le pavé 3 concernant la lutte contre les maladies nosocomiales est allégé : ne seront plus

demandés les scores ICALIN et la classe correspondante. De plus, ce ne sont plus le nombre de
journées de formations qui seront demandées dans ce cadre, mais le nombre d’heures de formation
suivies.

Suppression des cases A31 et B31.
Suppression de la case A14 remplacée par la case A77.

Bordereau Q03B. – Plateau technique de l’établissement (fonctions médico-techniques)
La partie concernant les fonctions médico-techniques en biologie médicale est modifiée. Les

libellés sont mis à jour pour être plus pertinents et on sépare les questions concernant les B de
celles concernant les P produits. De plus, seront distingués :

– les B ou P produits par et pour l’établissement ;
– les B ou P produits par l’établissement pour d’autres établissements ;
– les B ou P produits pour l’établissement par d’autres établissements (sous-traitance) ;
Suppression des lignes 1, 2, 3 et 4 de l’ancien bordereau, remplacées par les lignes 7, 8, 9, 10 et 11.
Ajout de la colonne D.

Bordereau Q11. – Chirurgie cardiaque et activités interventionnelles en cardiologie
L’activité de chirurgie cardiaque a été enrichie avec les activités interventionnelles en cardiologie :

complément sur les capacités et l’activité associée, complément sur les personnels. Les anciennes
données ont été conservées mais présentées différemment afin de rendre le bordereau plus lisible.

Ajout de la ligne 14 et des lignes 21 à 25.
Ajout des cases A15 à A20.

Bordereau Q12. – Neurochirurgie et neuroradiologie interventionnelle
Les anciennes données ont été conservées mais présentées différemment afin de rendre le

bordereau plus lisible. La partie « personnel » reste inchangée tandis que les parties « équipement »
et « activité » ont été distinguées pour plus de lisibilité avec des ajouts sur les places et les venues
notamment.
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Ajout des colonnes D (cases D1 et D15) et G (cases G1 et G16).
Ajout des cases A15, B16 et C16.

Bordereau Q13. – Médecine d’urgence

Le pavé A concernant le type d’autorisation a été modifié pour la partie SMUR. On ne demande
plus si l’établissement est siège d’un site ou d’une antenne (anciennes cases A3 et A4), mais
seulement s’il est une antenne.

Les questions sur le nombre hebdomadaire moyen d’heures postées ont été élargies à l’ensemble
des autorisations et détaillées pour les médecins ainsi que pour les IDE (infirmiers diplômés d’Etat).

Dans le pavé B (structure des urgences générales), les passages par filière ne sont plus demandés
à part : ils sont dorénavant intégrés dans les passages aux urgences (tableau contenant les cases A6
à A9 et B6 à B9). On garde en revanche la question sur l’existence de ces filières.

Dans le pavé B (structure des urgences générales) et le pavé C (structure des urgences pédia-
triques), ce sont dorénavant l’ensemble des passages suivis d’une hospitalisation qui sont demandés
et non plus seulement ceux suivis d’une hospitalisation dans un autre établissement. Les cases
restent identiques (C6, C7, C13 et C14), seul le contenu à renseigner change.

Suppression des cases A3 et A4 et ajout de la case A57.
Suppression de la case A42 et ajout des cases A58 à A67.
Suppression des cases B10 et B11.
Suppression des cases A55 à D55 et G55 à H55.

Modifications de libellés dans les bordereaux existants

Ces modifications ne changent pas la numérotation des cases par rapport à la SAE 2008. Elles
visent uniquement à clarifier ou éventuellement compléter certains libellés.

Bordereau PN. – Suivi des politiques nationales et missions d’intérêt général

Modification du libellé de la case A42 du pavé 6 : « Nombre de patients » au lieu de « Nombre de
consultants ».

Bordereau Q03D. – Pharmacie

Les libellés des cases A17, A18 et A19 ont été clarifiés. Ils deviennent :
– A17 : nombre de plateaux opératoires lavés, recomposés, conditionnés et stérilisés ;
– A18 : nombre de sets (plateaux) ou unitaires pour les unités de soins et blocs opératoires lavés,

recomposés, conditionnés et stérilisés ;
– A19 : nombre d’unités de conditionnement textile conditionnés et stérilisés.

Bordereau Q15A. – Traitement des affections cancéreuses par rayonnement ionisant de haute énergie

Modification du libellé de la ligne 10 qui devient : « Equipement de curiethérapie à haut débit de
dose ou pulsée ».

Bordereau Q22. – Internes, faisant fonction d’interne
et diplômés interuniversité de spécialité : modification du titre

Modification du libellé de la case A4 qui devient : « Internes en médecine générale ».

Concernant la fiche de synthèse

T1. – Activités hospitalières : les lignes supprimées pour la fiche de synthèse de la SAE 2008
concernant la partie « hors section hôpital » sont réintroduites suite à de nombreuses demandes.

T3. – Personnels non médicaux salariés : suite à la simplification des bordereaux Q23 et Q24
opérés pour la SAE 2009, les anciennes colonnes « Effectifs temps partiel » et « ETP moyen
rémunéré » ne pourront plus être renseignées.
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